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Politique de defense

Legislation sur les armes et defense nationale

Nos autorites se preparent ä commettre
une grosse betise

Un des changements les plus notables dans le deroulement des conflits depuis la Seconde Guerre
mondiale a ete l'apparition d'operations de basse intensite mais de longue duree, dont les effets ont ete

souvent importants. Ainsi la resistance et la guerre de partisans dans les pays occupes par les nazis

ont apporte une contribution reelle ä la victoire finale, notamment en immobilisant des forces

importantes, qui auraient ete plus utiles ailleurs, et en perturbant considerablement les Communications et les

transports de l'ennemi.

E Cap Gerard Metral

Ces mouvements de resistance

ont aussi une importance
decisive dans la politique d'a-
pres-guerre, notamment en
France. Sous d'autres cieux,
c'est essentiellement avec des

moyens de guerilla que les
mouvements de liberation finissent
par avoir raison des puissances
coloniales. On voit meme une
des meilleures armees du monde,

celle d'Israel, se retirer du
Sud-Liban, le prix ä payer au
harcelement du Hezbollah s'a-
verant trop eleve dans une
affaire oü les interets vitaux du

pays ne sont pas directement
en jeu. Maintenant en Irak, les
forces americaines et leurs
allies fönt tous les jours l'objet
d'attaques ä l'explosif ou aux
armes legeres, ce qui leur cause
des pertes qui, prises
individuellement, sont legeres, mais
dont Paccumulation pourrait
avoir un effet significatif sur
les opinions publiques des pays
dont les soldats se fönt ainsi
tuer ou blesser. II est possible
que cette guerre d'usure finisse

par influencer de maniere decisive

les elections ä venir aux
Etats-Unis.

Dans d'autres pays, la
defaillance de l'Etat, qui ne
dispose plus de forces de l'ordre
süffisantes, a entraine une
Situation d'anarchie. Des groupes

de bandits regnent en maitres,

contre lesquels seules des
milices d'autodefense permettent

aux villages isoles d'eviter
pillages, viols et massacres. II
en va ainsi en Algerie, en A-
merique latine et en Afrique.

Or pour mener ce genre de

combat, il faut des armes.
L'occupant ne s'y est pas trompe,
en faisant de gros efforts pour
recuperer toutes les armes en
circulation. Cela lui est
particulierement facile dans des pays
comme la France oü tous les

chasseurs, repertories gräce ä

leur permis, doivent remettre
leurs armes ä la mairie ou ä la
Kommandantur. II en va tout
autrement lorsqu'il n'existe
aucun enregistrement des armes
en circulation. Malgre les me¬

naces et les peines encourues,
les individus desireux de continuer

la lutte contre l'ennemi
fönt P impossible pour soustrai-
re leur pistolet ou leur fusil ä la
confiscation, afin de garder des

moyens de continuer le combat.

Dans notre pays et pour les

gens de ma generation, il etait
evident qu'en cas d'invasion et
de defaite de notre armee, le
combat devait se continuer
sous forme de resistance. C'etait

d'ailleurs ce qui etait affirme

dans le Livre du soldat.

Curieusement, dans la proposition

de nouvelle legislation
federale sur les armes, la
conseillere federale Ruth Metzler
n'hesite pas ä proposer la creation

d'un fichier repertoriant
toutes les armes presentes en
Suisse, ce qui reviendrait ä creer
l'outil dont aurait besoin un
eventuel occupant pour desarmer

la population. Certes, la
Situation politique en Europe a

bien change depuis la fin de la

guerre froide et nous ne sommes

apparemment pas ä la veille
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d'une invasion, mais quelle sera
la Situation dans quarante ou
cinquante ans?

II y a juste vingt ans, le president

Reagan parlait de L'Union
sovietique comme de «l'Empire

du Mal»; le monde
occidental s'attendait ä voir defer-
ler les divisions mecanisees
sovietiques sur l'Europe. L'ancien

bloc de l'Est ne represente
plus aujourd'hui une menace
militaire immediate. Combien
de temps faut-il pour qu'un
pays ruine et affaibli se remonte

et redevienne puissant?
L'Allemagne de Weimar, avec
sa minuscule armee, s'est
transformee en IIP Reich agressif en
six ans (1933-1939). Que peut-
il se passer en cinquante ans
chez nos voisins qui reduisent
tant leurs forces armees? Des
conflits internes y sont-ils
totalement inimaginables?

Alors que se passerait-t-il
pour nous? Vu notre incapacite
ä prevoir l'avenir, il faut nous
reserver la capacite de mener
une resistance face ä une
occupation etrangere et d'organiser
Pautodefense de nos localites
dans une periode de troubles.

On pourrait comprendre la
proposition de fichage des
armes si une teile mesure pouvait
faire esperer un quelconque
progres dans la lutte contre les
crimes ou les delits violents.
Helas il n'en est rien! Les
criminels vont continuer ä s'armer

dans des circuits clandestins,

oü abondent les armes de

guerre provenant souvent de
l'ex-bloc de l'Est. Dans la
Communaute europeenne qui connait

une legislation tres restric-
tive sur les armes privees, les

convoyeurs de fonds se fönt re-

0m
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Jeune tireur en position. On est encore ä l'epoque du Fusil d'assaut
57...

gulierement attaquer ä la
Kalachnikov, quand ce n'est pas
au lance-roquette antichar.

Aujourd'hui et depuis
plusieurs annees dejä, la legislation
interdit la vente d'armes aux
personnes de certaines nationales,

balkaniques notamment.
Or on a pu voir que de
nombreuses personnes originaires de

ces pays sont impliquees dans
des crimes avec usage d'armes
ä feu. Ceux qui leur ont fourni
ces armes ont viole la loi en

vigueur... Pourquoi en respecte-
raient-ils une autre plus
contraignante? Les seules personnes
qui seraient touchees seraient
les particuliers honnetes et res-
pectueux des lois. Ce sont
rarement eux qui posent probleme.
Ce sont aussi, dans la plupart

des cas, des patriotes qui, justement,

pourraient constituer le

noyau d'une resistance ä un oc-
cupant.

En quoi le fait qu'une arme
soit inscrite dans un fichier
peut-il avoir un effet preventif
On a evoque l'argument selon
lequel il serait utile aux
gendarmes de savoir, avant une
intervention, si le personnage
qu'ils ont en face d'eux, dispose

ou non d'une arme. L'information

est d'importance, mais
ne pas mettre de gilet pare-
balles simplement parce que le
sujet n'aurait pas d'arme
inscrite dans le fichier central re-
leverait de la pure inconscien-
ce! Le seul effet positif d'un
fichier serait de faciliter un peu
l'enquete penale apres un cri-
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me, pour autant que l'arme soit
retrouvee, et que son proprietaire

soit effectivement implique

dans l'affaire.

Derriere cette mesure de fi-
chage se profile la volonte de

diminuer le nombre d'armes en
circulation. Mmc Metzler l'a
d'ailleurs clairement laisse
entendre. Cela aurait pour effet
de faire diminuer le nombre de
suicides et de drames de
violence conjugale. Or l'arme n'est
qu'un moyen. Tant que les maisons

auront des fenetres, qu'il
existera des cordes et des
arbres, des ponts et des rivieres,
sans compter les ustensiles
menagers et les ressources infi nies
de l'imagination humaine, il y
aura toujours des suicides et des
drames familiaux. Le meurtre
recent de Marie Trintignant
montre ä l'evidence que les
mains nues peuvent parfaitement

tuer.

Le fichage de toutes les
armes, sans distinction de
categories, represente aussi une
mesure disproportionnee par
rapport au but proclame: les

armes longues ä repetition
manuelle, comme le Mousqueton
31 ou ses equivalents etrangers,

ne constituent en aucun
cas une menace pour la securite:

on n'a jamais vu de braqua-
ge eommis avec des armes aussi

encombrantes, et ce n'est
qu'exceptionnellement qu'elles
sont utilisees dans des cas de
violence privee, suicides compris.

En revanche les fusils,
meme anciens, representent sur
le plan militaire une valeur non
negligeable notamment pour le
harcelement d'un occupant, qui
serait ainsi gene dans ses
deplacements en zone rurale.
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Contröle apres le tir clans un stand.

Le projet cle fichage de

toutes les armes presentes en
Suisse ne peut avoir aucun des
effets de prevention sur les

crimes, les actes de desespoir
ou de violence domestique. En
revanche cette mesure aurait de

graves consequences sur le

plan militaire, en privant notre
pays du moyen indispensable
pour mener une resistance
armee.

Cette capacite presente un
caractere fortement dissuasif
pour un ennemi potentiel. Se

pnver sans aueune raison ra-
tionnelle d'une teile possibilite
releve cle la betise.

Fort heureusement lors de la
procedure de consultation qui
s'est achevee en novembre
2003, trois des plus importants
partis politiques de notre pays,
ä savoir le PDC, le PRD, et

PUDC, se sont prononces contre

ce projet de fichier. On ne

peut qu'esperer que leur avis
sera suivi, non seulement dans

l'immediat, mais aussi ä l'avenir.

G. M.
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